
                                                                                                                        
 
 
Est-ce que le réchauffement climatique accentue les inégalités entre les hommes et 
les femmes ? Le changement climatique affecte plus particulièrement les femmes et crée de 
fortes inégalités entre les sexes. La fragilité des systèmes politiques et des systèmes 
économiques provoqués par les changements climatiques sont indirectement responsables de 
ces inégalités1.  

 

 
 
L’infographie2 ci-contre montre 
l’écart de rémunération entre les 
hommes et les femmes en 
France, en pourcentage du 
salaire horaire brut. On constate 
que cet écart diminue très 
lentement depuis 2010 mais il reste bien au-dessus des 15%. De son côté, l’ONU3 constate que 
des défis encore considérables s’annoncent : 
 
 

- Dans 18 pays, les maris ont le droit d’empêcher leurs épouses de travailler ; dans 39 
pays, les filles et les fils ne jouissent pas de droit d’héritage égaux ; 49 pays n’ont pas 
de lois protégeant les femmes contre la violence domestique. 
 

- 19% des femmes et des filles de 15 à 49 ans ont subi les violence physiques ou sexuelles 
d’un partenaires intime au cours des 12 derniers mois. 

 
- Les femmes effectuent 2,6 fois plus de travail familial et domestique non rémunéré que 

les hommes. 
 
 

                                                
1	https://www.agenda-2030.fr	
2	Source	:	INSEE,	dispositif	d’enquête	sur	le	coût	de	la	main	d’œuvre	et	la	structure	des	salaires	
3 Rapport d’ONU-Femmes « le progrès des femmes dans le monde 2019-2020 : les familles dans un monde en changement. 
L. Turquet 
	

ODD 5 – Egalité entre les sexes 
 

Chiffre clé :	
Dans le monde, 
750 millions de 

femmes et de filles 
ont été mariées 

avant 18 ans 
	

 



- 52% seulement des femmes mariées ou en couple sont libres de prendre leurs propres 
décisions concernant leur sexualité, leurs moyens de contraception et leur santé.  

 
- Les changements climatiques ont un effet disproportionné sur les femmes et les enfants, 

qui risquent 14 fois plus que les hommes de mourir pendant une catastrophe.  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Lexique 

 
Mutilations génitales : selon l’Organisation Mondiale de la Santé, les mutilations sexuelles 
féminines recouvrent toutes les interventions incluant l'ablation partielle ou totale des organes 
génitaux externes de la femme ou toute autre lésion des organes génitaux féminins qui sont 
pratiquées pour des raisons non médicales. (source : OMS) 
 
Résilience : c’est la capacité d’un individu à supporter psychiquement les épreuves de la vie, 
une capacité qui lui permet de rebondir, de prendre un nouveau départ après un traumatisme. 
(Larousse) 
 

L’ODD 5 vise notamment à :  
 

ü lutter contre toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des 
filles.  

ü éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite 
aux femmes et aux filles 

ü éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles que le mariage des enfants, le 
mariage précoce ou forcé et la mutilation génitale féminine 

ü partager les responsabilités dans le ménage et la famille 
ü faciliter les femmes aux fonctions de direction dans la vie politique, économique 

et publique 
ü garantir à toutes les femmes les soins de santé sexuelle et procréative et faire en 

sorte que chacun puisse exercer ses droits en matière de procréation 
 
 

Et toi, que 
pourrais-tu faire 
à ton échelle ?  


